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    Procédure d’utilisation de la feuille de synthèse d’entretien 
	Depuis l’hôpital (aigu ou CTR)
	Depuis le domicile avec le CMS
	Depuis l’EMS (court ou long séjour)

	Avant l’entretien :
· L’infirmière de liaison (IDL) remplit la première partie du document en fonction des informations recueillies pendant l’enquête médico-sociale.

· Déterminer qui complètera le document pendant l’entretien.
Pendant l’entretien :
· La(les)personne(e) désignée(s) avant l’entretien complète(nt) le document.
· En l’absence du CMS, l’IDL complète le document.
Après l’entretien :
L'IDL est responsable que :
· l’original du document soit conservé dans le dossier de la liaison;
· une copie soit déposée dans le dossier infirmier du patient;
· un exemplaire soit faxé, dès que possible, au CMS si celui-ci est impliqué dans la situation.

· une copie du document soit transmise au médecin traitant s’il était présent à l’entretien.
Une copie du document peut être transmise à une personne de l’entourage présente lors de l’entretien, avec l'accord du patient.

Lors d’un transfert, d’une demande de prise en soins par l’équipe mobile en soins palliatifs ou d’une demande d’hébergement au BRIO :
· Un membre de l’équipe soignante ou l’infirmière de liaison, faxe la feuille de synthèse d’entretien en même temps que le DMST.
	Pendant l’entretien :
· La personne référente du bénéficiaire complète la feuille de synthèse. 
Après l’entretien :
La personne référente du bénéficiaire est responsable que :
· l’original du document soit conservé au CMS, dans le dossier-papier du bénéficiaire et ce, dans une fourre plastique de couleur.

· une copie du document soit transmise au médecin traitant;
· la mention «cf. annexe Feuille de synthèse d’entretien» soit insérée dans le dossier informatisé (DI) du bénéficiaire, dans la rubrique «Description objectif», afin que cela figure sur le DMST lors de l’impression de celui-ci;
· cette note soit également insérée dans le DI lorsque le CMS reçoit le document d’un partenaire, lors du retour à domicile.
Une copie du document peut être transmise à une personne de l’entourage présente lors de l’entretien, avec l'accord du bénéficiaire.

Lors d’un transfert à l’hôpital, en EMS, d’une demande de prise en soins par l’équipe mobile en soins palliatifs ou
d’une demande d’hébergement au BRIO :
· Le(la) référent(e) ou son (sa) remplaçant(e), faxe la feuille de synthèse d’entretien en même temps que le DMST.

	Avant l’entretien :
· Les professionnels présents se déterminent sur la personne qui complètera la feuille de synthèse durant l’entretien.

Pendant l’entretien :
· La personne désignée complète le document.

Après l’entretien :
Le(la) professionnel(le) qui a complété le document est responsable que :

· l’original du document soit conservé dans le dossier du résident à l’EMS;
· une copie du document soit transmise au médecin traitant;
· un exemplaire soit transmis au CMS si celui-ci est impliqué dans un projet de retour à domicile.
Une copie du document peut être transmise à une personne de l’entourage présente lors de l’entretien si le résident donne son accord.

Lors d’un transfert à l’hôpital, à domicile, d’une demande de prise en soins par l’équipe mobile en soins palliatifs ou lors d’une demande d’hébergement au BRIO :
· Le(la professionnel(le) responsable du résident faxe la feuille de synthèse d’entretien en même temps que le DMST.
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